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À QUELLE ÉTAPE DU PROCESSUS  
DE PLANIFICATION FORESTIÈRE  
S’INSCRIVENT LES TRAVAUX  
de la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT)?

Plan d’aménagement  
du territoire public 

(PATP)

Plan d’aménagement forestier 
intégré tactique (PAFIT)

Même processus de consultation que pour les PAFI,  
à moins d’une urgence

Collaboration de la TLGIRT

Consultation publique

Consultation autochtone

Table 
opérationnelle  

de récolte

Plan d’aménagement forestier 
intégré opérationnel (PAFIO)

Plan d’aménagement spécial  
(PAS)

Programmation annuelle 
des travaux sylvicoles non 

commerciaux (TSNC)

Réalisation des activités d’aménagement

Fin des travaux et déclaration des travaux par les exécutants

Suivis et bilans

Mise aux enchères de 
chantiers de récolte par le 
Bureau de mise en marché 

des bois (BMMB) :  
Environ 25 % des chantiers

Programmation annuelle 
des activités de récolte 

autorisée (PRANA) :  
Environ 75 %  
des chantiers
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Bureau du 
forestier  
en chef  
(BFEC)

Loi sur l’aménagement 
durable du territoire 

forestier (LADTF)
Règlement sur 

l’aménagement forestier 
durable (RADF)

Autres ministères, lois et règlements  
en lien avec la planification forestière

Ex. : Loi sur les espèces menacées ou vulnérables

Stratégie d’aménagement 
durable des forêts (SADF)

Réseau des aires protégées
Ex. : Parcs nationaux 
et refuges fauniques

Découpage du territoire forestier

Écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE)
Milieux humides d’intérêt (MHI)

Refuges biologiques (RB)

Territoires forestiers résiduels (TFR)
Forêts d'expérimentation 

et de recherche
Unités 

d’aménagements
(UA)

Enjeux 
locaux


